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SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 23 JUIN 2020 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 23 juin 2020 à la salle du conseil de l'hôtel de 
ville au 2e étage du 869 boul. Saint-Jean-Baptiste. 
 
SONT PRÉSENTS :  
 
Madame la mairesse Lise Michaud, Mesdames les conseillères Johanne Anderson et Judith 
Prud'homme et Messieurs les conseillers Stéphane Roy, Philippe Drolet et Martin Laplaine, sous 
la présidence de la mairesse Lise Michaud.  
 
SONT AUSSI PRÉSENTS : 
 
Me Pascal Cloutier, greffier-adjoint qui prend note des délibérations. 
Monsieur René Chalifoux, directeur général  
 
EST ABSENT(E) : 
 
Monsieur Louis Cimon conseiller 
 

 
 
 

 
2020-06-314 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR. 
 

 
 

 

Il est proposé par le conseiller Martin Laplaine et appuyé par le conseiller Stéphane Roy et 
résolu: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• QUE ce Conseil adopte l'ordre du jour tel que proposé.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

ADOPTÉE à l'unanimité  
 
 
 

 
2020-06-315 AVIS DE MOTION. RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE. 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Avis de motion est donné par le conseiller Martin Laplaine qu’un règlement modifiant le 
Règlement de zonage numéro 2009-858 sera présenté en vue de son adoption lors 
d’une séance ultérieure. Ce règlement visera à modifier les usages autorisés et interdits 
dans les zones à dominance commerciales (C) apparaissant au plan de zonage, les 
normes relatives à l’implantation des bâtiments, aux caractéristiques des bâtiments, à la 
densité, au lotissement ainsi que les notes particulières apparaissant aux grilles des 
spécifications de ces zones. Ce règlement visera également à agrandir la zone C01-213 
à même une partie de la zone H01-453, à créer une nouvelle zone C à même une partie 
de la zone C05-212 et à modifier plusieurs articles du règlement. 

 
• Toute personne peut en obtenir copie auprès du responsable de l’accès aux documents 

de la Ville. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
2020-06-316 AVIS DE MOTION. RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE TARIFICATION. 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Je, Stéphane Roy, conseiller municipal, donne avis de motion qu'un règlement modifiant 
le règlement de tarification sera adopté lors d'une séance ultérieure; 

 
• De plus, je, Stéphane Roy, conseiller municipal, dépose et présente le projet dudit 

règlement; 
 

• Toute personne peut en obtenir copie auprès du responsable de l’accès aux documents 
de la Ville. 
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2020-06-317 OCTROI DE CONTRAT. DEMANDE DE SOUMISSIONS 2020-13-TP - ACQUISITION D'UN 
VÉRIN 

 
 
 

 

 

 

CONSIDÉRANT que le 9 avril 2020, la direction du greffe a procédé à une demande de 
soumissions pour l'acquisition d'un vérin hors terre neuf d'une capacité de 15 000 livres;  
 
CONSIDÉRANT que l'ouverture publique des soumissions a eu lieu le 30 avril à 15 h 35; 
 
CONSIDÉRANT que deux soumissions ont été reçues soit :  
 
- Clifford Underwood Hydraulique ltée :  11 580.00 $ à l'exclusion des taxes 
- Groupe ISN Canada  24 200.00 $ à l'exclusion des taxes 
 
CONSIDÉRANT que la société Clifford Underwoord Hydraulique ltée a fourni la plus basse 
soumission conforme;  
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la direction des travaux publics et génie;  
 
EN CONSÉQUENCE :  
 
 

 

 

 

 

 

 

Il est proposé par la conseillère Johanne Anderson et appuyé par la conseillère Judith 
Prud'homme et résolu: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• QUE ce Conseil octroie le contrat pour l'acquisition d'un vérin hors terre neuf d'une 
capacité de 15 000 livres à la société Clifford Underwoord Hydraulique ltée, au montant 
de 11 580.00 $ à l'exclusion des taxes.  

 
• QUE la dépense soit financée via le fonds de roulement sur une période de 5 ans. 

 
 

ADOPTÉE à l'unanimité  
 

La période d’intervention des membres du Conseil a eu lieu à 18 h 06. 
 
La deuxième période de questions a eu lieu à 18 h 07. 

 
 
 

 
2020-06-318 LEVÉE DE LA SÉANCE. 
 

Il est proposé par le conseiller Martin Laplaine et appuyé par la conseillère Johanne Anderson et 
résolu: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• DE clore la séance à 18 h 08. 
 
 

ADOPTÉE à l'unanimité  
 
 


